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C- 23-01-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 29 JANVIER 2018 
 

DIRECTION ETUDES ET PROJETS NEUFS – MEDIATHEQUE PIERRE MOINOT - 
REQUALIFICATION MISE AUX NORMES D'ACCESSIBILITE ET AUTRES - 

APPROBATION DE L'APD ET AVENANT N°1 MARCHE DE MAITR ISE D'OEUVRE 
 

 
Madame Elisabeth MAILLARD , Vice-Présidente Déléguée, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Par délibération du 30 mai 2016, le Conseil d’Agglomération a approuvé le programme de 
requalification et mise aux normes de la Médiathèque Pierre MOINOT de Niort et autorisé le 
lancement de la consultation des concepteurs par voie de concours.  
 
Par délibération du 29 mai 2017, le Conseil d’Agglomération a attribué le marché de maitrise 
d’œuvre au groupement DESHOULIERES  et JEANNEAU Architectes (mandataire),  
- SOGNO Architecture (aménagement intérieur et équipement mobilier), sous-traitant, 
- ATES (BET Structure), YAC Ingénierie (BET Fluides- SSi), Cabinet Maret et associés 

(Economiste et OPC) et Damien DUPOUY Point d’Orgue (BET Acoustique),  
pour une rémunération provisoire de 809 353,35 euros HT, calculée comme suit : 
 
La part de l’enveloppe financière affectée aux travaux, hors mobilier, est arrêtée à 
5 623 518 € HT (valeur juillet 2016). 
Le taux de rémunération de l'équipe de maîtrise d'œuvre est de 14,39 %. 
 
Vu le dossier d’Avant-Projet Définitif, remis le 22 décembre 2017, le maître d’œuvre s’engage 
sur un cout prévisionnel des travaux de 5 959 310 € HT – valeur décembre 2017. 
 
Conformément à l’article 8.3 du CCAP et à l’avis de la Commission d’Appel d’Offres, le forfait 
définitif de rémunération est arrêté à ce stade à la somme de 857 544,71 € HT. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Approuver l’Avant-Projet Définitif présenté, établi pour un coût prévisionnel de travaux 
fixé à 5 959 310 € HT – valeur décembre 2017. 
 

- Arrêter le montant de la rémunération définitive de l’équipe de maitrise d’œuvre au 
montant de  857 544,71 € HT, 
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- Autoriser la signature de l’avenant au marché de maitrise d’œuvre et toutes les pièces 

s’y rapportant. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Elisabeth MAILLARD 
 
 
 

Vice-Présidente Déléguée 
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